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L'Etat et Taction
sanitaire * (ii)
Dr Pierre Dorolle, mce-direrteur tic
I'Organnation viondiale de la Sar'e

Maintenant. nous pouvons passer a
l'autre extremite du spectre. Nous
venons de la hbre entreprise et nous
allons voir comment s'orgamsent les
services de sante dans les Republi-
ques socialistes Le type ideal, pour
cette description, est l'Union des
Republiques Socialistes Sovietiques
L'Etat socialiste — et ceci est une
question de principe, une question de
doctrine — assure, a tous les echelons,

la totalite des services de sante,
a titre preventif ou curatif, pour
l'ensemble de la population, sans
distinction d'äge ni de ressource et
ce, de la naissance jusqu'ä la tombe.
Tous les citoyens ont done gratuite-
ment droit aux soins et ä la
protection sanitaire.

Theoriquement, en URSS et dans
quelques autres pays socialistes,
l'exercice de la medecine privee n'est
pas interdit, mais en fait, ii est
reduit ä sa plus simple expression.
En URSS, le pouvoir central, e'est-a-
dire les autorites sanitaires de
l'Union representee par le Ministre
de la Sante de l'Union. assurent
l'uniformite des methodes. financent
l'enseignement medical et la recherche,

ä l'aide d'un budget considerable

qui constitue une part lmpor-
tante du budget de l'Union et qui est
entierement gere par ce Mmistere de
la Sante avec ses multiples Instituts.
Ce sont les Republiques, les grandes
municipalites et les grands ensembles

industriels qui dirigent et financent

les services medico-sanitaires
de leur zone d'action, mais suivant
des normes et des prmcipes qui sont
etablis au niveau de l'Union par le
Mmistere central de la Sante.

II faudrait de longs developpements
pour decrire ce Systeme dont on peut
dire qu'il repose essentiellement sur
un reseau hierarchise d'hopitaux
d'Etats, d'hopitaux municipaux,
d'hopitaux de districts et d'hopitaux
de rayon J'insiste sur le role des
höpitaux, car lis ont une triple
fonction dans le Systeme de l'URSS.

*" Voir Revue La Croix-Rouge suisse
no 8 lcr decembre 1969.

L'höpital a, bien entendu, son role
essentiel qui est une fonction curative,

ä l'egard des hospitalises et ä

l'egard des malades ambulatoires qui
viennent aux policliniques qui lui
sont attachees ou qui en dependent
C'est aussi l'höpital qui constitue le
centre d'oü sont admimstrativement
et critiquement contröles les dispen-
saires et, jusqu'ä l'echelon le plus
peripherique, le postc de feldscher et
la sage-femme.

C'est enfin de l'höpital ou de ses
dependances successives dans la
Pyramide que dependent les mede-
cins de district, les medecins de

rayon et les medecins de quartier
qui, lorsque c'est necessaire, assurent
les visites ä domicile, souvent d'ail-
leurs accompagnes d'une infirmiere
qui depend egalcment du meme
Systeme. Cette action triple de
l'höpital en fait done un reseau organise
qui va jusqu'au malade dans son lit
En plus, et tres etroitement articule
avec l'höpital — puisqu'il en depend
— c'est le medecin en second du
grand höpital regional qui assure le
contröle de la sante publique C'est
lui qui dirige le reseau des stations
epidemologiques et sanitaires qui,
outre leur röle de prevention, d'as-
saimssement — y compris le contröle
de l'eau de boisson et le contröle de
l'assaimssement du milieu — assurent

avec la collaboration des dis-
pensaires ce qu'on traduit d'un mot
barbare la «dispensarisation». C'est
un mot qu'il faut employer, car le
terme russe serait mtraduisible
autrement II s'agit d'un Systeme qui
consiste ä suivre lc malade et son
entourage grace ä un fichier sanitaire

dont le but est de contröler
toute la population. Ce Systeme de
dispensarisation consiste ä examiner
les contacts dans le cas d'une
maladie contagieuse, ä aller voir
quelles sont les conditions de vie
d'un malade pendant qu'il est hospitalise.

ä le suivre apres son retour ä

la maison et ä lui assurer les soins
apres la maladie. Ce Systeme assure
de meme l'application des methodes
preventives: vaccinations, etc. II
s'etend progressivement au domaine

des maladies chroniques Les malades

chez lesquels on decouvre une
hypertension, un glaucome, le dia-
bete, une diathese rhumatismale. un
ulcere gastrique, etc, sont enregis-
tres et suivis periodiquement. lis
regoivent gratuitement les medicaments

justifies par leur cas. Les
feldschers, infirrmeres et educateurs
sanitaires les poussent ä repondre
aux convocations. Tous les medecins
qui assurent ce service, tous les
membres de ce service, depuis les
membres de l'Academie des Sciences
medicales jusqu'au feldscher du
poste peripherique, sont des fonc-
tionnaires de l'Etat ä plein temps. lis
assurent ainsi ä l'echelon d'execution
une serie de täches qui sont ä la foi
curatives et preventives

Je vais faire maintenant une exception
ä la regie que je m'etais

imposee, qui etait de ne pas chercher
ä vous apprendre ce que vous savez
mieux que moi, en vous disant un
mot des services benevoles, et en
particulier des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
en URSS. Je crois que j'y suis
autorise, car leur intervention dans
ce Systeme que je viens de vous
decrire est officielle et organique On
trouve, dans les descriptions officiel-
les des services de sante d'URSS,
mention de l'mtervention, de 1'initia-
tive volontaire au niveau de l'höpital
et surtout au niveau de la dispensarisation.

Ce sont des volontaires qui
accomplissent un certain nombre de
täches que le medecin officiel n'a pas
le temps d'assumer lui-meme ou
n'assumerait pas avec la meme
efficacite. Ainsi, par exemple, un
malade qui doit revenir pour une
Visite de contröle ou un enfant qui,
ayant regu la premiere injection
d'une immunisation preventive, ne se
presente pas pour la seconde n'est
pas rappele ä l'ordre par la police
mais par un volontaire qui va lui
expliquer pourquoi ii aurait dü venir
et le convaincre de revenir. L'educa-
tion sanitaire individuelle — par
exemple aller expliquer ä une mere
que son enfant a ete malade parce
qu'il a ete nourri, soigne, protege de



fagon incorrecte — est une täche
egalement confiee ä des volontaires
et ce, officiellement. Ce röle des
volontaires, qui est tres net aupres
de la population dans son ensemble,
est encore plus net dans Taction de
sante industrielle, tres important en
URSS oü la medecine industrielle
est tres poussee, oü les services
medicaux des grands ensembles sont
extremement etoffes. Des groupes de
volontaires ont leur role dans les

usines, evidemment au moment des
accidents pour apporter les premiers
secours, mais aussi dans l'education
samtaire des ouvricrs et dans une
espece d'ceuvre medico-sociale qui
est vraiment la propriety des services

volontaires de l'usine.

On retrouve ce meme Systeme, avec
quelques variantes, dans la plupart
des pays de l'Est europeen.

* <• *

Maintenant. pour etre logique, ll
nous faut trouver un moyen terme
entre, d'une part, le Systeme dit de
libre entreprise, et, d'autre part, le
Systeme d'etatisasion et de socialisation

totale d'action samtaire. Je

pense que nous trouverons un bon
exemple intermediate dans le
Systeme britannique.

Je demande ä ceux qui le connais-
sent bien de m'excuser si je suis
beaucoup trop schematique. c'est un
Systeme complexe et qui demande-
rait de longues explications Je ne
serais d'ailleurs pas asse7. competent
pour les donner avec une exactitude
süffisante
Nous avons vu revolution du
Systeme britannique depuis la «Poor
Law» d'Ehsabeth. Mais on peut dire
qu'a part Taction defensive et Taction

en faveur du pauvre — et le
pauvre surtout considere comme un
mendiant genant — ll n'y a, ä peu
pres, par eu d'intervention de l'auto-
ntc publique jusqu'en 1948, dans
Taction samtaire en Angleterre.
Si nous comparons la position en
1848 — j'ai pris 1848 puisque c'est le
moment oü, par exemple, en France
commengait a intervenir Taction de
l'Etat — avec celle en 1948 dominee
par la creation du National Health
Service dont la legislation avait ete
etablie en 1946, nous constatons un
renversement total de la situation.
En effet. avec le National Health
Service, «tout citoyen» qui le desire,
quelles que soient ses ressources,
peut obtemr gratuitement les soins
medicaux, l'hospitalisation, les soins
a domicile, ou au domicile du
medecm et les medicaments avec. de
temps en temps, 1'intervention d'une
sorte de ticket moderateur. Cette
notion d'un element moderateur
dans les depenses de medicaments
a ete introduite une premiere fois
par le gouvernement, puis aban-
donnee, on vient de la reintroduce

avec une taxe de 1 shilling par
ordonnance En outre, ll existe un
leger ticket moderateur pour les
appareils de prothese, les lunettes,
les appareils pour sourds, etc.
Tout cela est entierement finance
par le budget de l'Etat, sans contribution

particuliere de 1'individu
interesse; c'est le contribuable qui
paye le Service national de Sante,
qu'il desire en beneficier ou non
Quarante-sept mille medecins sont
lies par contrat avec le National
Health Service, a des titres diffe-
rents, dont plus de 25 000 ä temps
complet. Cela comprend' les höpi-
taux, la pratique generale, le cabinet
du medecin, qu'il exerce seul ou en
equipe, et la tendance actuelle, fort
rationnelle, est d'encourager l'activi-
te medicale cn equipe, soit au
domicile de Tun des membres de

l'equipe, soit, de plus en plus, dans
des centres de sante fourms par les
collectivites publiques ä ces medecins

lies par contrat au Service
national de Sante.

Chaque medecin a deux ou trois
mille personnes inscrites ä son
«panel» et il est retnbue d'apres le
nombre de personnes inscrites, avec
des elements de correction tres
compliques lorsqu'il voit en realite
plus d'un certain nombre de malades.

Cette retribution est une
retribution d'Etat dans laquelle le malade
n'intervient pas. Le malade est libre
de choisir son medecin au National
Health Service et ce medecin est
libre de l'accepter ou de le refuser
Ce praticien, lie par contrat au
Service national de Sante a la
possibility de faire appel ä des
consultants d'höpitaux et a des
specialistes — egalement au compte
du Service national de Sante — en
s'adressant ä des consultants lies par
contrat partiel

L'individu demeure absolument
libre, s'il veut payer, de s'adresser au
medecin de son choix, les medecins
etant parfaitement libres eux-memes
de refuser de servir dans le National
Health Service et pouvant aussi
rester libres, totalement ou ä temps
partiel, et avoir une clientele privee.
II existe d'ailleurs, ä cöte des
höpitaux. des cliniques privees telles
que les «nursing Homes» oü les soins
aux malades sont donnes suivant un
contrat de caractere absolument
prive.

Le reseau hospitaller public est
entierement integre dans un Systeme
regionalise qui. je dois le dire, parait
assez complique pour qui n'est pas
ne dans ce Systeme. II existe un
certain nombre de «Regional Hospital

Boards», sortes de commissions
administratives — encore que cette
expression soit trop restrictive — qui
gerent les höpitaux d'une region
geographique. Les directives
administratives et techniques, les normes

exigees au point de vue de la qualite
et la quantite du personnel, de la
qualite des installations sont eta-
blies, pour l'Angleterre et le Pays-
de-Galles, par un ministere qui est le
Ministre de la Sante de l'Angleterre
et du Pays-de-Galles Pour l'Ecosse
et pour 1 Irlande du Nord, ce sont des
autorites differentes qui exercent la
meme fonction. Pour ce qui est de
l'exercice de la medecine, soit
qualification, soit autorisation d'exercer.
il est sous le contröle de la profession

elle-meme. Ce sont les Royal
Colleges of Physicians, et of
Surgeons, qui donnent la licence d'exercer,

et le contröle de l'ethique
professionnelle est assure par l'Asso-
ciation medicale britannique

Quant a Taction de sante publique,
sous la direction technique generale
du Ministere de la Sante, pour
l'Angleterre et le Pays-de-Galles, et
de la direction du Service de Sante
de l'Ecosse, qui depend du Ministere
d'Etat pour l'Ecosse, elle est assuree
par les autorites locales et municipa-
les dont dependent les medecins de
mumcipalites. Sous cette direction
technique generale, ces derniers ont
la responsabilite de Taction d'hy-
giene, de medecine preventive, de
lutte contre les maladies transmissibles.

Nous trouvons done dans ce Systeme,
d'une part une nationalisation tres
poussee puisque, theoriquement, tout
citoyen peut, s'il le desire, beneficier
gratuitement et au compte du budget
de l'Etat de l'octroi de toutes les
prestations medico-samtaires, et,
d'autre part, une repartition
extremement compliquee des responsabi-
lites puisqu'il y a au moins 140

autorites qui sont qualifiees de
«Major Health Authorities», autorites

regionales, mumcipales et de
district Cette repartition des respon-
sabilites s'explique par 1'evolution
historique quand on voit comment se
sont developpes les systemes
hospitallers prives qui ont ete ä Torigme
de toute cette structure.

Nous trouvons done d'une part,
parallelement ä cette nationalisation
tres poussee une regionalisation, plus
meme, une repartition extremement
developpee et, d'autre part, parallelement

ä une socialisation tres avan-
cee — puisque le National Health
Service est ouvert a tous ceux qui
veulent en beneficier — un libera-
lisme integral puisque la conclusion
d'un contrat prive entre le medecin
et son malade, si le malade veut
payer, reste toujours possible. Nous
avons vu enfin le röle important que
jouent les organes professionnels.
puisque ce sont eux qui sont respon-
sables — au fond — de l'exercice des
professions

Nous avons done examine trois
systemes



— aux Etats-Unis la libre entre-
prise,

— en URSS et dans les Republiques
sociahstes 1 etatisation totale,

— en Angleterre une socialisation
extremement poussee

Entre ces trois systemes, on peut
imaginer toutes les transitions possibles

Je ne vous imposerai pas une
enumeration des differents systemes
nationaux, mais j'essaierai de vous
indiquer quelques tendances genera-
les

Dans la plupart des pays de 1 Europe
de 1 Ouest, l'exercice de la medecine
est base sur le caractere pnve de la
relation malade-medecm avec des
systemes de financement ou d assistance

au financement de l'acte medical
Ce financement se fait, soit a

1 aide de systemes plus ou moms
etatises ou fortement contröles pai
l'Etat, soit par des systemes d
assurance maladie qui, quoique soumis
au contröle financier et juridique de
l'Etat, restent des orgamsmes prives
Ainsi, dans le Systeme frangais les
salaries doivent etre inscrits aux
Assurances sociales, qui comportent
une part importante d'assurance-
maladie-mfirmite Le Systeme alle-
mand a ete le pionmer — en Europe,
puisque c'est Bismarck qui, pour des
raisons politiques d'ailleurs, a cree,
en 1883, les assurances sociales et a
declenche le mouvement sur le
continent Par exemple, en France,
une des raisons de l'mtroduction des
assurances sociales a ete la necessite,
apres la guerre de 1914—1918, d'ali-
gner la Fiance contmentale sur les
provinces retrouvees d'Alsace et de
Lorraine, qui beneficiaient du
Systeme allemand mstaure par
Bismarck Dans les pays scandmaves, ll
y a un Systeme d'assurances sociales
extremement pousse, qui, dans
certains cas, couvre tous les residents a

partir d un certain äge et, dans d au-
tres pays, donne des remboursements
decroissants suivant les ressources,
assurant une couverture totale aux
economiquement faibles et une
couverture partielle aux personnes dont
on peut prouver que leur revenu
atteint un certain niveau Le contröle
est partout assure par 1 Etat, sous
des formes diffeientes La retribution

du medecin est presque partout
faite par le malade lui-meme, et c'est
le malade qui est rembourse par les
caisses Dans certams cas, tout de
meme, ll y a retribution directe du
medecin par les caisses C'est la un
Probleme toujours delicat, car pour
des raisons psychologiques, la
profession medicale attache generale-
ment une importance considerable
au mode de retribution
En fait, si l'on va au fond des choses,
on peut dire que dans tous ces
systemes, la socialisation est
extremement poussee
Dans les pays de 1 Europe de 1 Ouest,
le Systeme hospitaller est constitue

de plus en plus d'höpitaux publics
Que ce soient des höpitaux d'Etat, de
regions ou de municipalites, ce sont
les höpitaux publics qui existent en
regle generale, mais avec d'impor-
tantes exceptions
Dans tous les pays existent des
höpitaux prives qui, souvent, sont
geres par des entreprises volontaires,
des entreprises benevoles Dans
certains pays meme, par exemple les
Pays-Bas, la majorite des höpitaux
sont, en realite, geres par des
orgamsmes volontaires, parfois de
caractere religieux

Dans les pays scandmaves on trouve
certes a des degres differents des
höpitaux appartenant a des associations,

des orgamsmes prives Mais,
partout, dans tous les pays de
l'Europe actuelle, la protection de la
sante publique, 1 hygiene, l'assamis-
sement, le contröle des maladies
transmissibles, les moyens de
prevention obligatoire, a l'aide de
vaccinations conseillees ou rendues obli-
gatoires sous couvert des systemes
d hygiene scolaire, du service mili-
taire ou de la reglementation du
travail, tout est dans les mains des
services publics Cela peut etre
fortement centralise — c'est le cas
d'un pays comme la France — cela
peut etre largement decentralise au
benefice d'entites politiques, membre
d'un groupe federe, c'est le cas de la
Republique federale d'Allemagne et
c est le cas du pays ou nous avons
l'honneur de nous trouver Mais, que
ce soit a l'echelon de l'Etat central
ou des subdivisions de l'Etat, ll n'en
reste pas moins que Taction de sante
publique est, dans toute l'Europe de
l'Ouest, une action d'Etat

Meme la ou ll existe un Systeme
liberal par le truchement du libre
choix du medecm par son malade, du
paiement direct de l'acte medical par
le patient a son medecin, ll y a

quand meme une introduction
graduelle de Taction des pouvoirs
publics dans Taction samtaire

La reglementation est de plus en
plus necessaire en raison de la
complexite de Taction samtaire, car
elle est le seul moyen d'obtemr une
normalisation et un niveau de quah-
te minimum Le Systeme des subventions

— comme ll existe aux
Etats-Ums — permet aux autorites
publiques de prendre part, de plus
en plus directement, a Taction samtaire

L Etat exerce un contröle de
plus en plus marque sur les systemes
d'assurances sociales en les rendant,
par exemple, obligatoires, meme si
elles gardent un caractere prive dans
leur gestion C est l'Etat qui decide
de l'etendue des prestations qui
peuvent etre accordees ou qui mdi-
que, au moins, les limites fixees a ces
prestations Enfin, les assurances
sociales s appliquant graduellement
et partout a des couches plus

etendues de la population, c'est done
par leur truchement une socialisation,

si ce n'est une etatisation
croissante de Taction de sante qui
s'opere
Si vous jettez un coup d'ceil dans
d'autres pays, en Australie, en Nou-
velle-Zelande, vous trouverez des
tendances analogues, avec une
evolution tres nette vers le Systeme
«service national de sante»

Dans tous les systemes que je viens
de decrire, les oeuvres privees jouent
un role tres important, a des degres
divers Mais je ne veux pas m'eten-
dre sur ce sujet car, encore une fois,
vous le connaissez mieux que je ne
saurais vous l'exposer

II est tout de meme assez frappant
de constater dans presque tous les
pays, comme le disait tout a 1 heure
M Beer, un retour a 1 action des
volontaires lis agissent alors soit au
benefice de l'ensemble de la population

en vue de l'education samtaire
du public, soit au benefice des

groupes vulnerables traditionnels
l'enfance, les femmes enceintes, les
handicapes, les aveugles, soit encore
pour vemr apporter un complement
a la lutte contre les maladies
sociales la tuberculose, le cancer, la
poliomyelite, ou enfin — et c'est je
crois un element important de votre
discussion — pour apporter une
collaboration a l'Etat pour lequel une
cooperation marquee, directe, de la
population est necessaire

Par exemple ce n'est pas le fait du
hasard si dans de nombreux pays les
Societes de la Croix-Rouge ont pris
la responsabilite des banques de
sang et de la collecte du sang, car ll
faut la une collaboration active du
public et ll est certain qu'on la
suscite plus facilement quand on
s'adresse a ce public sans l'element
de coercition qui dans l'esprit de la
population s'attache mevitablement
a toute action etatique

Ces constatations s'appliquent a une
grande variete d'orgamsmes et
institutions volontaires ou benevoles, des
institutions entierement privees,
entierement degagees de dependance
a l'Etat, jusqu a certames institutions
theoriquement volontaires mais qui
sont en realite engagees dans le
Systeme etatique ou, entre ces deux,
les orgamsmes que nos amis beiges
appellent les orgamsmes parasta-
taux

Je ne vous ai guere parle des pays
economiquement sous-developpes
Dans ces pays, 1 Etat est alle d'abord
au plus presse L action publique de
sante est, en effet, extremement
recente dans quelques-uns puisque
certams pays membres des Nations
Umes ne possedaient meme le plus
petit embryon de service de sante ll
y a qumze ans Cette action de sante
s est d abord dirigee depuis les pays



hautement developpes jusqu'a ceux
qui, a ce point de vue la ne
connaissaient aucune espece de
developpement, vers une action de
protection et de prevention. Cela est
vrai aussi bien pour les systemes
embryonnaires de certains pays oü ll
existe une protection limitee de la
sante publique, dans les grands
centres et dans quelques regions
rurales voisines, que pour des pays
dont certains representants sont
autour de cette table et dans lesquels
ll existe un reseau extremement
pousse, developpe, de formations
samtaires d'une part, et d'autre part,
des institutions d'action samtaire
sous forme de centres de sante, etc.
Dans les pays qui ont acquis leur
independance au cours des vingt
dcrnieres annees, on a souvent repris
les systemes d'assistance medicale —
c'est-ä-dire d'höpitaux et de formations

samtaires — plus ou moins
developpes qui s'y trouvaient. Ceci
coexiste partout ou pratiquement
partout, avec la libre pratique de la
medecine, c'est-ä-dire la possibility,
pour le medecin, d'exercer librement
sa profession aupres des malades qui
peuvent le retnbuer. Et ceci d'autant
plus que les ressources limitees qui
peuvent etre accordes par les pays
en voie de developpement ä leurs
services de sante ne permettent pas
de donner aux medecins une retribution

süffisante, souvent ne permettent

pas de les retnbuer ä temps
complet et, par consequent, meme les
medecins engages dans les activites
directes etatiques ne fonctionnent
qu'ä temps partiel.

On peut voir dans les pays en voie
de developpement de tres beaux
exemples d'intervention de Taction
volontaire, de Taction benevole. Je
pense ä l'lran, avec la Societe du
Lion-et-Soleil Rouge, qui gere des
formations samtaires importantes,
meme parfois hautement specialises,

je pense ä la Thailande, avec
des höpitaux appartenant ä la
Croix-Rouge nationale, voire meme
des institutions scientifiques. La
encore, on retrouve des organisations
volontaires telles que la Croix-Rouge

dans la creation des banques de
sang, sans aucun doute parce que les
orgamsmes volontaires sont les plus
aptes ä inspirer confiance et ä attirer
la collaboration active de la population.

Je vous ai dit que j'essaierai, sans
grand espoir, de tirer des conclusions
ou d'indiquer une ligne generale. Je
crois que si nous nous reportions ä

l'historique que j'ai esquisse et si
nous essayions de tracer la courbe de
l'evolution, nous verrions une
tendance progressive — d'abord tres
lente avec des retours et des arrets
— vers l'intervention de la puissance
publique dans Taction de sante,
evolution qui s'accelere actuellement
tres rapidement On peut done dire
que le concept de responsabilite
publique de l'Etat et des collectivites
est maintenant, en matiere de sante,
bien etabli, que si, au debut, cette
responsabilite s'est exercee sous la
forme defensive, elle s'est orientee
ensuite par le biais de la sante
publique telle que nous la compre-
nons maintenant, vers la protection
et la promotion de la sante, vers
Taction preventive marquee par la
tendance tres nette ä la socialisation,
pour ne pas dire ä l'etatisation de
Taction samtaire. Ceci est evident
meme dans les pays dits de libre
entreprise et s'explique — je ne dis
pas se justifie, mais s'explique —
d'une part par le progres de la
science et de la technique qui impose
une perfection et un renouvellement
des methodes faisant de Taction
samtaire une operation tres coüteuse
que seules les collectivites publiques
peuvent assurer et, d'autre part, par
le fait qu'il se developpe dans les
populations un sens du droit ä la
sante les poussant ä etre de plus en
plus exigeantes et ä demander de
plus en plus de la collectivite — cette
entite mysterieuse qu'est la societe
— qui leur donne les moyens de
conserver la sante ou de la retrouver
s'ils l'ont perdue

Le role que peuvent jouer les
organismes prives dans ce Systeme
en evolution est parfaitement prcvi-

sible. Certes, ll y a parfois des
retours assez curieux. Par exemple
en Iran, ll y a actuellement une
tendance ä encourager la creation de

cliniques privees en consentant des

prets sans interets aux medecins qui
veulent en construire une. A Chypre,
recemment, on me disait qu'il y avait
plus de lits de cliniques privees que
de lits d'höpitaux publics. Mais ce
sont des elements passagers, lies
probablement ä des difficultes eco-
nomiques particulieres, et on peut
dire que la tendance generale est
vers l'importance croissante de l'Etat
et des autorites publiques.

Alors, comment peuvent se placer
dans cette evolution l'intervention, la
participation, la collaboration des
grandes ccuvres volontaires benevo-
les et au premier rang de celles, bien
entendu, les Societes de Croix-
Rouge?

II est frappant de constater que e'est
dans le Systeme le plus fortement
etatise et totalement socialise que le
role des organismes volontaires est le
plus officiellement reconnu; je vous
le disais ä propos de l'URSS. Quelle
en est la raison? Je vous Tai
indiquee en passant, le paradoxe
n'est qu'apparent. Lorsque l'Etat
prend sur ses epaules la charge
totale de Taction sanitaire, il a

d'autant plus besoin de la collaboration

active du public, autrement
Taction samtaire prend un caractere
de coercition. D'autre part, l'Etat
prenant la charge totale prend
souvent une responsabilite qui
depasse ses moyens en finances, en
personnel et en moyens d'action
morale Done, plus l'Etat s'empare de
Taction samtaire, plus il a besoin
d'une collaboration active du public,
de sa cooperation et de sa comprehension.

Or, cette collaboration du
public pour ne pas etre mcoherente
doit etre organisee et elle doit
etre codifiee. Elle ne peut l'etre que
par les societes d'action benevole
type Croix-Rouge qui, je le repete
deviennent d'autant plus necessaires
que la centralisation, l'etatisation
sont plus marquees.
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